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ARTICLE 17

ANNEXE 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Il prévoit la création, au sein du service numérique « Mon Espace Santé », d’un guichet national 
de signalement et d’orientation permettant aux usagères d’effectuer un signalement, y compris de 
manière anonymisable, d’événements indésirables ou de violences obstétricales et gynécologiques, 
et d’être orientées vers les dispositifs appropriés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à créer, au sein de Mon Espace 
Santé, un guichet national de signalement et d’orientation dédié aux violences obstétricales et 
gynécologiques (VOG) et aux événements indésirables en gynécologie obstétrique.

Les violences obstétricales et gynécologiques (VOG) demeurent sous-reconnues et sous-
documentées, alors même que les témoignages et travaux accumulés décrivent un phénomène 
systémique, nourri par des rapports de pouvoir au sein de la relation de soins et par une forme 
d’omerta institutionnelle.
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Aujourd’hui, les voies de recours sont fragmentées et dispersées, avec des procédures vécues 
comme complexes et décourageantes. Les constats documentés sur le fonctionnement ordinal 
renforcent ce sentiment d’ineffectivité du droit pour les plaignantes. En pratique, beaucoup 
renoncent à signaler, d’où une sous-déclaration et une sous-estimation des VOG qui entravent la 
prévention et la réparation.

Créer un guichet national de signalement et d’orientation au sein de Mon Espace Santé apporterait 
ainsi une porte d’entrée sécurisée, apportant une information claire, une orientation fiable et rapide, 
sans se substituer aux procédures d’urgence, pénales ou disciplinaires. L’intégration dans un service 
public numérique déjà utilisé et protégé par un cadre RGPD réduit les obstacles d’accès et renforce 
la confiance des patientes.

Le rapport annuel public qui pourra en être fait permettra enfin d’éclairer les politiques publiques de 
prévention et d’amélioration de la qualité des soins. L’amendement répond ainsi à une demande 
désormais ancienne : rendre visibles et mesurables des faits encore trop souvent niés, au service des 
droits des patientes.

C’est pourquoi le présent amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à créer, 
au sein de Mon Espace Santé, un guichet national de signalement et d’orientation dédié aux VOG et 
aux événements indésirables en gynécologie obstétrique.


